
 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR  

Les " Farfa des Raids " est une association  à but non lucratif (loi de 1901) née en novembre 2014 à l’initiative de son 

président Sylvain DUHOUX. Elle a pour but de promouvoir toutes les activités physiques de pleine nature telles que la course 

à pied, le VTT, les courses d’orientation, les raids multisports.                                                                  

 Tous nos membres se sont réunis autour de cette idée   " Faire du sport tout en prenant avant tout du plaisir!!  Le 

plaisir de se dépasser avec de nouvelles sensations sportives,  Le plaisir des yeux, le plaisir de se retrouver entre amis... » 

Organisation et  manifestations 

Les grandes directives et sorties sportives de l’association se prennent collégialement au sein du Conseil 

d’Administration ( cf. organigramme ).  

L’exercice comptable est défini sur l’année civile soit  du 1
er
 janvier au 31 décembre. L’Assemblée Générale se 

déroulera le dernier  vendredi  de janvier  ( à compter de 2017 ) 

Outre le fait de se retrouver pour s’entraîner et/ou participer ensemble à des compétitions sportives en pleine nature, 

l’association organisera tous les ans une manifestation sportive sur la commune de St Paul en Pareds et ses environs : Course 

d’Orientation, Raid Multisports….. 

Le financement de cette manifestation est assuré par les frais d’inscription, le sponsoring et la vente de boissons. 

Dans un esprit de solidarité citoyenne, il a été décidé de reverser chaque année à une association caritative, une somme 

correspondant à 50% du bénéfice de la manifestation. L’association bénéficiaire de cette somme, est définie par les membres du 

Conseil d’Administration et validée en Assemblée Générale. L’association bénéficiaire peut  changer tous les ans                                                                                                                                                           

Le reste du bénéfice sera réparti entre achat matériel nécessaire, sorties collectives, collations après entrainements… 

Le budget annuel de l’association « Farfa des Raids » tiendra compte d’un fonds de réserve de l’ordre de  1 000 € pour 

faire face aux éventuels aléas. 

 Entrainements  proposés durant l’année 

- Quatre  entrainements collectifs ont lieu chaque année et ont  pour but de (re)découvrir quelques activités  …                         

(perfectionnement C.O / escalade /canoë/ entretien VTT …) 

-  Le 1
er
 dimanche de chaque mois, tous les membres pour ceux qui le souhaitent, se retrouvent devant la salle de sport 

de St Paul en Pareds (ou ailleurs) vers 8h30 pour un entrainement non structuré 

 Compétitions 

Chaque membre est libre de ses inscriptions aux compétitions avec ou sans coéquipier adhérent de l’association    " 

Farfa des Raids «. Par contre, en cas d’inscription d’une équipe au nom de l’association, il vous faudra vous inscrire sous le nom 

des "Farfa des Raids "suivi de  vos prénom ( initiales ) ou surnoms . 

              Equipements 

Il est possible, en tant qu’adhérent, de disposer du maillot aux couleurs de l’association, sachant qu’il vous fera facturé 

50% du prix, les autres 50% sont pris en charge par le sponsor de l’association : l’entreprise Royer de St Paul en Pareds 

(cosmétiques et produits à base d’escargots). D’autres équipements sont également disponibles (guêtres, collants de running, 

veste..) mais sans sponsoring. 

                  Adhésion et renouvellement 

Toute adhésion devra se faire par le biais d’un bulletin rempli et accompagné d’un règlement de 10€/an .  

La personne s’engage à respecter les valeurs de l’association et à participer au cours de l’année à l’organisation 

de la manifestation sportive annuelle (CO ou Raid Multisport) 
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